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PAP.4/PLN/RES/04/MAY.17 

RESOLUTION ON THE DEVELOPMENT OF A MODEL POLICE LAW FOR 

AFRICA AND MODEL MUTUAL ASSISTANCE TREATIES FOR POLICE 

COOPERATION IN AFRICA 

THE PAN AFRICAN PARLIAMENT; 

Noting that the development of a Model African Law on Police and Model Treaty for 

Mutual Legal Assistance for police co-operation in Africa by the Pan-African Parliament 

will make a significant normative contribution to improving policing in Africa, and will 

complement other African Union and regional efforts to promote safety, security, 

democratic governance and human rights. 

Further noting that a Model Law on Policing and Model Treaty for Mutual Legal 

Assistance for police co-operation in Africa are effective ways to promote review by 

Member States of existing policing legislation and bi lateral treaties, and to encourage 

legislative reform, that governs the mandate, organisational structure, and performance of 

law enforcement agencies in African Union Member States. 

Confirming that model police legislation and a Model Treaty for Mutual Legal Assistance 

for police co-operation in Africa must be based on democratic and civilian control, 

adherence to rule of law, and human rights compliant standards of policing. 

Recalling that the Pan-African Parliament’s legislative mandate makes it well placed to 

develop a Model African Law on Police and Model Treaty for Mutual Legal Assistance for 

police co-operation in Africa.  

Further noting that the Model Law and Model Treaty for Mutual Legal Assistance for 

police co-operation in Africa can be adopted in whole or in part by African Union Member 

States, or used as a template to establish or review existing policing laws.   

Hereby mandates the Committee on Human Rights and Justice, and with the technical 

support of its partners at the African Policing Civilian Oversight Forum, to develop a 

Model Police Law for Africa and a Model Treaty for Mutual Legal Assistance for police 

co-operation in Africa (including through necessary continental and regional 



10 

consultations), and to provide the draft Model Police Law and Model Treaty for Mutual 

Legal Assistance for police co-operation in Africa for consideration by the Plenary of the 

Assembly. 

Adopted at Midrand, South Africa 

18 May, 2017 



5.1.4. Résolution sur l’élaboration d’une loi type 
sur la police pour l’Afrique et de traités 
d’assistance mutuelle pour la coopération 
policière en Afrique (PAP.4/PLN/RES/04/MAY.17) 

LE PARLEMENT PANAFRICAIN; 
CONSIDÉRANT l’article 17 de l’Acte constitutif de l’Union africaine, qui 
institue le Parlement panafricain (PAP); 

CONSIDÉRANT ÉGALEMENT l’article 3 du Protocole au Traité instituant la 
Communauté économique africaine relatif au Parlement panafricain et 
l’article 4(a) du Règlement du Parlement panafricain; 

NOTANT que l’élaboration par le Parlement panafricain d’une loi modèle 
africaine sur la police et d’un traité modèle d’entraide judiciaire en matière 
de coopération policière en Afrique apportera une contribution normative 
importante à l’amélioration de la police en Afrique et complétera d’autres 
efforts régionaux pour promouvoir la sûreté, la sécurité, la gouvernance 
démocratique et les droits de l’homme. 

NOTANT EN OUTRE qu’une loi type sur la police et un traité type d’entraide 
judiciaire en matière de coopération policière en Afrique constituent un 
moyen efficace d’encourager les États membres à examiner la législation en 
vigueur en matière de police et les traités bilatéraux, et d’encourager la 
réforme législative qui régit le mandat , structure organisationnelle et 
performance des services répressifs des États membres de l’Union africaine. 

CONFIRMANT que la législation policière type et un traité type d’entraide 
judiciaire en matière de coopération policière en Afrique doivent reposer sur 
un contrôle démocratique et civil, le respect de l’état de droit et le respect 
des normes de la police en matière de droits de l’homme. 

RAPPELANT que le mandat législatif du Parlement panafricain lui permet de 
développer une loi type sur la police africaine et un traité modèle d’entraide 
judiciaire en matière de coopération policière en Afrique. 

NOTANT EN OUTRE que la loi type et le traité type d’entraide judiciaire dans 
le cadre de la coopération policière en Afrique peuvent être adoptés en tout 
ou en partie par les États membres de l’Union africaine ou utilisés comme 
modèles pour établir ou réviser les lois en vigueur en matière de maintien de 
l’ordre. 

CONFORMÉMENT À l’article 5(d) du Règlement du Parlement panafricain, qui 
habilite le PAP à, entre autres, organiser un débat, débattre, exprimer un 
avis, formuler des recommandations et prendre des résolutions sur les 
objectifs et sur toutes les questions concernant l’Union africaine et ses 
organes, les communautés économiques régionales, les États membres et 
leurs organes et institutions; 



 

PREND LA DECISION SUIVANTE La Commission des droits de l’homme et de la justice, et avec le soutien 
technique de ses partenaires au Forum africain de surveillance civile des forces de police, d’élaborer un 
projet de loi type sur la police pour l’Afrique et un traité type d’assistance judiciaire mutuelle aux fins de 
la coopération policière en Afrique ( par le biais des consultations continentales et régionales nécessaires) 
et à soumettre le projet de loi type sur la police et le traité type d’entraide judiciaire en matière de 
coopération policière en Afrique, pour examen par la plénière de l’Assemblée. 

 
Adopté à Midrand, Afrique du Sud le 18 mai 2017. 
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